
ision de la Recherche et des Relations avec l'Economie

RELEVE DES AVIS EMIS PAR LE CONSEIL SCIENTIFIQUE
DE L'UNIVERSITE PAUL SABATIER

-----
SEANCE DU 27 FEVRIER 2003

ORDRE DU JOUR DECISION OU AVIS
DESTINATAIRE

(pour suite à
donner)

oint n° 1 Approbation du compte
ndu de la séance du Conseil
ientifique du 23 janvier 2003

oint n°2 Contrat quadriennal 2003-
06

Etablissement des principes de
partition du BQR 2003

oint n° 3 Convention de
llaboration et structurations
ientifiques
Création du GIS dénommé
RISCYA, groupe d’intérêt
ientifique sur les cyanobactéries

Convention de création d’un groupe
recherche concertée entre EADS et

nstitut de génie mécanique de
oulouse

Demande de rattachement
ientifique de l’unité INSERM 531 à
UFR SVT

oint n° 4 Valorisation
Répartition des contributions des
treprises innovantes hébergées dans
s laboratoires de recherche de l’UPS
omposante, laboratoire, fonds de
lorisation)

oint n° 5 Information sur la mise en
ace de conventions d’hébergement
Convention d’hébergement de
onsieur GUITTENIT puis de sa
ciété STORAGENCY à l’IRIT

Convention d’hébergement société
NTELLIS

oint n°6 Information sur le
angement de dénomination d’un
boratoire :le LESETH devient
aboratoire d'Energétique

oint n° 7 Désignation d’un
iversitaire à la Délégation Régionale
a recherche Clinique de Midi-

yrénées.

- Modifié et approuvé à l’unanimité.

- Avis favorable, à l’unanimité moins 3 abstentions, concernant le maintien de
la subvention de 18 293.88 € au GRMP pour l’année 2003
- Avis favorable, à l’unanimité, concernant le soutien à la documentation
électronique relevant du SCD de l’Université pour un montant de sous réserve
d’un état des lieux de l’existant.
- Avis favorable, à l’unanimité, concernant la modification des critères de
répartition des crédits aux manifestations scientifiques (cf. tableau révisé)

- Avis favorable, à unanimité moins 1 abstention.

- Avis favorable, à l’unanimité moins 2 abstentions.

- Avis favorable à l’unanimité.

- Avis favorable, (20 pour, 2 contre, 1 abstention), pour la répartition des
« loyers » versées par les nouvelles entreprises hébergées temporairement dans
les laboratoires à raison de 70 % pour le laboratoire qui héberge et 30 % pour
le Fond de la valorisation de l'UPS.

Reporté à une date ultérieure.
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A Toulouse, le 5 mars 2003
Le Président de l'Université
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